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Economie nationale

Economie nationale

2.04. Les unités ? qu'elles soient institutionnelles, d'activité économique ou de production homogène ? 
qui constituent l'économie d'un pays et dont les opérations sont reprises dans le SEC sont celles qui ont un 
centre d'intérêt économique  sur le territoire économique  de ce pays.

Ces unités, appelées unités résidentes, peuvent avoir ou non la nationalité de ce pays, peuvent être 
dotées ou non de la personnalité juridique et peuvent être présentes ou non sur le territoire économique
de ce pays au moment où elles effectuent une opération.
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Economie nationale

Territoire économique

2.05. Le territoire économique d'un pays comprend :

le territoire géographique de ce pays à l'intérieur duquel les personnes, les biens, les services et les 
capitaux circulent librement;

les enceintes des zones franches, entrepôts et usines sous contrôle douanier;

l'espace aérien national, les eaux territoriales et la plate-forme continentale située dans les eaux 
internationales sur laquelle le pays dispose de droits exclusifs;

les enclaves territoriales, c'est-à-dire les territoires géographiques situés dans le reste du monde et 
utilisés, en vertu de traités internationaux ou d'accords entre États, par des administrations publiques 
du pays (ambassades, consulats, bases militaires, bases scientifiques, etc.);

les gisements (pétrole, gaz naturel, etc.) situés dans les eaux internationales en dehors de la plate-
forme continentale du pays et exploités par des unités résidant sur le territoire tel qu'il est défini 
aux points précédents.

2.06. Le territoire économique ne comprend pas les enclaves extra-territoriales, c'est-à-dire les parties du 
territoire géographique du pays utilisées par des administrations publiques d'autres pays, par les 
institutions de l'Union européenne ou par des organisations internationales en vertu de traités 
internationaux ou d'accords entre États.
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Economie nationale

Centre d'intérêt économique

2.07. L'expression «centre d'intérêt économique» indique qu'il existe, sur le territoire économique , un 
lieu dans lequel ou à partir duquel une unité exerce ou entend continuer d'exercer des activités 
économiques et de réaliser des opérations de quelque ampleur pendant une durée soit indéterminée, soit 
déterminée mais relativement longue (un an ou plus).

Dès lors, si une unité effectue dans ces conditions des opérations sur le territoire économique  de plusieurs 
pays, elle sera réputée avoir un centre d'intérêt économique dans chacun de ceux-ci.

La seule propriété d'un terrain ou d'un bâtiment sur le territoire économique est déjà suffisante pour qu'il y 
ait centre d'intérêt économique dans le chef du propriétaire.
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